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L’étude RIMED (Rayonnements ionisants en milieu médical) avait 
comme objectif de mettre en place une surveillance épidémiologique 
des personnels de santé exposés aux rayonnements ionisants destinée 
à mieux suivre les risques sanitaires spécifiques à cette population. Il a 
été décidé de procéder en plusieurs étapes ; une étape de faisabilité de 
cette surveillance épidémiologique sur un échantillon d’établissements 
hospitaliers incluant la réalisation d’une étude de mortalité par causes 
en fonction de caractéristiques socioprofessionnelles ; une étape 
d’extension de la surveillance épidémiologique à l’échelon national ;
ultérieurement, une étude épidémiologique en fonction des doses de 
rayonnements ionisants reçues était envisagée.

L’étude pilote présentée ici a pour objectif principal l’analyse de la 
faisabilité de reconstitution d’une cohorte de personnels de santé 
sur un échantillon d’établissements hospitaliers afin d’étudier la 
mortalité par causes de cette population selon ses caractéristiques 
socioprofessionnelles (service d’affectation, profession…).

Par ailleurs, deux objectifs complémentaires avaient été fixés : l’étude 
de la possibilité de reconstituer les doses reçues pendant toute la 
vie professionnelle par chaque personne incluse dans la cohorte et 
d’évaluer les écarts éventuels entre les expositions mesurées par les 
dosimètres individuels et les expositions réelles des travailleurs.

Sept établissements hospitaliers ont été retenus pour cette étude 
de faisabilité : la clinique Fleming à Tours, la clinique de la Reine 
Blanche à Orléans, le Centre hospitalier de Blois pour la région 
Centre, l’hôpital Cochin, l’Hôpital Saint-Joseph, l’Institut mutualiste 
Montsouris et l’Institut Curie pour la région Île-de-France. Chaque 
personne présente dans l’un des établissements, surveillée par un 
dosimètre individuel avant le 31 décembre 2003, devait être incluse 
dans la cohorte RIMED.

Au total, 5 126 sujets répondant aux critères ci-dessus ont été inclus 
dans la cohorte à partir des données du Système d’information de la 
surveillance de l’exposition aux rayonnements ionisants (SISERI), base 

de données construite et gérée par l’Institut de radioprotection et 
de sûreté nucléaire (IRSN), complétée par des informations obtenues 
auprès des services de santé au travail des établissements concernés. 
Parmi ces 5 126 sujets identifiés, les informations nécessaires à la 
recherche du statut vital et des causes de décès n’ont pu être obtenues 
que pour 1 963 (38 %) et le statut vital a pu être précisé pour 1 716
d’entre eux (87 %). Seulement 36 décès ont été observés chez ces 
1716 sujets. Malgré le très important travail réalisé par le Département 
santé travail (DST) de l’Institut de veille sanitaire (InVS) sur une 
longue période pour tenter de reconstituer la cohorte des personnels 
porteurs de dosimètres dans seulement 7 établissements hospitaliers 
volontaires, il s’est avéré impossible d’atteindre cet objectif. Ceci 
est largement dû à l’absence d’un système de données destiné 
à assurer la traçabilité des personnels exposés aux rayonnements 
ionisants. Cet état de fait est vrai à tous les échelons. De plus, il 
s’est avéré impossible d’obtenir une coopération réellement efficace 
des services administratifs et de la médecine du travail pour certains 
types d’établissements hospitaliers. La reconstitution, pour chaque 
personne de la cohorte, de la totalité des doses reçues pendant sa 
vie professionnelle n’a pas été réalisée.

En conséquence, la présente étude de faisabilité a montré qu’en 2004 
un système de surveillance des personnels médicaux et paramédicaux 
exposés aux rayonnements ionisants, basé sur les données de SISERI 
complétées par des données des services de santé au travail des 
établissements hospitaliers, ne pouvait pas être établi de façon 
opérationnelle et ne permettait pas d’atteindre les objectifs fixés.

Pour réaliser une telle surveillance, il conviendra d’attendre que 
SISERI soit opérationnel en recommandant de rendre systématique 
et obligatoire la transmission par les employeurs de certaines données 
personnelles, comme la date de naissance des sujets, ou professionnelles, 
comme le service d’affectation et la profession exercée par le salarié 
codée selon la nomenclature française. SISERI pourra être alors la base 
unique pour mener une surveillance épidémiologique des personnels 
médicaux et paramédicaux exposés aux rayonnements ionisants.
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La surveillance épidémiologique 
des risques professionnels

De nombreux problèmes de santé font l’objet d’une surveillance 
épidémiologique (maladies transmissibles, pathologies coronariennes 
ischémiques, cancers…). Diverses méthodes épidémiologiques plus ou 
moins complexes selon la nature des problèmes à surveiller peuvent 
être mises en œuvre.

Dans le domaine des risques professionnels, la surveillance épi-
démiologique ne peut consister, sauf dans de rares situations, en 
un simple enregistrement de la survenue de certaines pathologies, 
mais doit simultanément identifier les facteurs professionnels 
potentiellement associés à ces pathologies. Un système de surveillance 
épidémiologique des risques professionnels doit donc permettre, le plus 
souvent, d’enregistrer à la fois des données concernant la survenue de 
problèmes de santé mais aussi des données sur les conditions de travail, 
les expositions professionnelles et les principales caractéristiques 
socioprofessionnelles des personnes [1]. Les techniques utilisées sont 
variées, allant jusqu’à un système de surveillance adapté à la situation 
d’une population particulière [2].

La surveillance épidémiologique 
des personnels de santé exposés 
aux rayonnements ionisants

Selon les données de dosimétrie individuelle détenues et analysées par 
l’IRSN [3], 143 000 personnes du secteur médical ont été surveillées 
pour l’exposition aux rayonnements ionisants à l’aide de dosimètres 

passifs au cours de l’année 2004 en France. Ces professionnels de santé 
représentent près de 60 % de l’ensemble des personnes surveillées 
par dosimétrie individuelle. Sur l’effectif total du secteur médical 
surveillé, la radiologie représente une part prépondérante (65 %), 
suivie par le secteur dentaire (17 %). Les autres secteurs d’activité 
médicale (radiothérapie, médecine nucléaire, sources non scellées 
in vitro, médecine du travail, vétérinaires) arrivent ensuite. Si le 
secteur médical dans son ensemble représente une grande part des 
personnes soumises aux rayonnements ionisants, la dose annuelle 
collective moyenne reçue par ces personnes, quant à elle, reste très 
faible : la somme de toutes les doses reçues annuellement par les 
143 000 personnes du secteur médical est de 9,4 Sv. Lorsque les 
mesures de radioprotection sont respectées, l’exposition externe reste 
très faible. Cependant, l’attention peut être attirée par d’éventuels 
manquements aux règles de protection. Les activités de radiologie 
interventionnelle sont aussi susceptibles d’entraîner une exposition 
externe globale ou localisée.

Les effets sur la santé associés à des expositions à des forts débits de 
doses de rayonnements ionisants sont bien documentés, en particulier 
grâce aux études réalisées sur les survivants des bombardements 
d’Hiroshima et de Nagasaki. Par contre, les professionnels de santé sont, 
pour leur part, exposés à de faibles débits de doses de rayonnements 
ionisants de façon chronique et les effets de ces expositions sont plus 
difficiles à mettre en évidence. Des études de cohortes de radiologues 
ou de techniciens radiologistes réalisées aux États-Unis [4] en 
Grande-Bretagne [5] et en Chine [6] ont mis en évidence un excès de 
risque de certains cancers parmi les sujets exposés, en particulier ceux 
exposés au début du XXe siècle.

Activités médicales et vétérinaires en 2005 - Répartition en pourcentages des 159 116 travailleurs 
surveillés par domaine d’activité

Radiologie-
diagnostic

62,3 %

Radiothérapie
4,4 %

Médecine
nucléaire

2,6 %

Sources non

1,6 %

Secteur dentaire
16,7 %

Médecine du travail
5,7 %

Vétérinaires
6,7 %

in vitroscellées
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En France, les données d’exposition aux rayonnements ionisants sont 
recueillies et analysées par l’IRSN. En effet, la base de données de 
l’IRSN – SISERI – comprend l’ensemble des informations dosimétriques 
individuelles nominatives issues de la surveillance de l’exposition des 
travailleurs aux rayonnements ionisants, à savoir :

la dosimétrie passive effectuée à partir des dosimètres mesurant la -
dose externe (irradiation) ;
la dosimétrie interne reçue par contamination corporelle, ingestion -
ou inhalation et déduite d’anthropogammamétries ou d’analyses 
radiotoxicologiques prescrites par le médecin du travail ;
la dosimétrie opérationnelle fournissant une mesure en temps réel -
de l’exposition externe.

Cette base de données d’exposition est constituée depuis 1998. 
Il n’existe pas pour l’instant de système de surveillance épidémiologique 
des personnels de santé enregistrés dans cette base de données, mettant 
en relation les données d’exposition avec la survenue de problèmes 
de santé. La seule source d’informations au niveau national sur les 

données médicales des salariés exposés aux rayonnements ionisants 
est la prise en charge des maladies professionnelles par l’intermédiaire 
du tableau 6 des maladies professionnelles indemnisables : affections 
provoquées par les rayonnements ionisants. En 2003, 33 maladies ont 
été reconnues comme étant d’origine professionnelle par le régime 
général de la sécurité sociale [7] : 17 cancers broncho-pulmonaires 
primitif, par inhalation, 1 sarcome osseux, 8 leucémies, 1 anémie, 
5 cataractes et 1 radiodermite.

Il n’existe aucune systématisation de la surveillance épidémiologique 
des personnels de santé exposés aux rayonnements ionisants. Dans 
ce contexte, il a été envisagé de mettre en place un système de 
surveillance des professionnels de santé exposés aux rayonnements 
ionisants. Compte tenu de la mission du DST de l’InVS, celui-ci s’est 
rapproché de la Direction générale du travail (DGT), de l’IRSN et de 
l’Institut national de recherche et de sécurité (INRS), afin d’étudier la 
faisabilité d’une surveillance épidémiologique des professionnels de 
santé exposés aux rayonnements ionisants.
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Les quatre partenaires impliqués dans le projet ont entrepris une étude 
de faisabilité de cette surveillance épidémiologique reposant sur un 
échantillon d’établissements hospitaliers, incluant la réalisation d’une 
étude de mortalité par causes (annexe : convention).

Les principaux objectifs de cette étude sont :
étudier la faisabilité de reconstituer une cohorte de personnels de -
santé exerçant dans des établissements de soins ;
réaliser une étude de mortalité par causes selon les caractéristiques -
socioprofessionnelles des travailleurs exposés (service d’affectation, 
profession) ;

évaluer la possibilité de reconstitution historique des doses des -
travailleurs inclus dans la cohorte ;
évaluer la possibilité de repérer les écarts entre les expositions -
mesurées par les dosimètres individuels et les expositions réelles 
des travailleurs (analyse des pratiques du port de dosimètre 
notamment).

À l’issue de l’étude de faisabilité, les modalités d’un protocole de 
surveillance épidémiologique des personnels de santé exposés aux 
rayonnements ionisants à plus grande échelle devaient être proposées, 
le cas échéant.
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La population incluse dans l’étude était les personnes (médecins, 
personnels paramédicaux) ayant été suivies par un dosimètre passif 
mesurant l’exposition externe aux rayonnements ionisants, exerçant 
leur profession dans des établissements hospitaliers publics ou privés 
situés en Île-de-France (Paris) ou dans la région Centre et dont les 
activités professionnelles habituelles peuvent comporter une exposition 
aux rayonnements ionisants.

Sur proposition des médecins inspecteurs régionaux du travail et 
de la main d’œuvre (Mirtmo) de ces régions, et avec l’accord des 
directeurs et des médecins du travail des établissements hospitaliers, 
sept établissements ont été retenus pour cette étude de faisabilité, 
quatre à Paris (Hôpital Cochin, Institut Curie, Hôpital Saint-Joseph et 
l’Institut mutualiste Montsouris) et trois en région Centre (clinique de 
la Reine Blanche à Orléans, le Centre hospitalier de Blois et la clinique 
Alexander Fleming à Tours). Ces établissements seront désignés par 
une lettre de A à G dans la suite du document.

Pour étudier les causes de décès de ces personnels de santé, il est 
nécessaire de pouvoir retrouver un certain nombre d’informations :

la liste exhaustive de toutes les personnes correspondant aux critères -
d’inclusion, qui constitue la cohorte à analyser.
Les sujets ont été inclus dans la cohorte à partir d’une sélection des 
codes correspondant aux sept établissements hospitaliers dans les 
fichiers de SISERI. Une première liste des personnes a été établie par 
l’IRSN en 2004 à partir des données dosimétriques individuelles.

Les informations nécessaires à la recherche du statut vital et des -
causes de décès.
La recherche des causes de décès des sujets d’une cohorte peut être 
effectuée grâce à la procédure mise en place par le Décret n° 98-37
du 16 janvier 1998, autorisant l’accès aux données relatives au 
décès des personnes inscrites au Réseau national d’identification 
des personnes physiques (RNIPP) dans le cadre des recherches dans 
le domaine de la santé. L’unité 780 de l’Institut national de la santé 

et de la recherche médicale (Inserm) est responsable de l’application 
du décret et le Centre de ressources informatiques (CRI) de l’Institut 
fédératif de recherche 69 (IFR) assure sa réalisation technique. La 
Commission nationale de l’informatique et des libertés (Cnil) a donné 
un avis favorable en date du 22 novembre 2004 pour réaliser cette 
étude de faisabilité (annexe).
Pour cette recherche, sont nécessaires : le nom, le nom de jeune 
fille pour les femmes mariées, les prénoms, la date et le lieu de 
naissance, le sexe.

Les informations nécessaires pour réaliser une analyse de mortalité -
selon des données professionnelles.
Les données sur les caractéristiques professionnelles sont nécessaires 
pour réaliser une analyse de causes de décès selon des paramètres 
des travailleurs inclus dans la cohorte. Les variables suivantes ont 
été retenues pour cette étude : la profession, les dates de début 
et fin de chaque emploi dans les différents services des différents 
hôpitaux.

Les informations nécessaires pour reconstituer l’historique -
dosimétrique.
Les données sur les doses d’exposition (fournies par un dosimètre 
passif "poitrine") sont nécessaires pour évaluer la possibilité d’une 
reconstitution des doses reçues pendant la vie professionnelle des 
travailleurs inclus dans la cohorte.

Les données d’identification des personnes de la base SISERI 
pouvaient être erronées (orthographe…) ou incomplètes (date ou 
lieu de naissance) ; de plus, elles ne contenaient pas l’ensemble des 
données nécessaires pour réaliser les analyses des causes de décès en 
fonction des paramètres professionnels. Il a donc été décidé de valider 
et/ou de compléter ces informations avec les données disponibles 
dans les établissements hospitaliers par l’intermédiaire des médecins 
du travail.
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Reconstitution de la cohorte4.1

Étape 1 – SISERI 2004

Les mesures de l’exposition aux rayonnements ionisants sont assurées
par des organismes agréés par le ministère chargé de l’Environnement
et par les laboratoires de l’IRSN ; elles sont ensuite centralisées dans
SISERI. Les sept établissements hospitaliers retenus dans cette étude
de faisabilité étaient surveillés par trois laboratoires différents : le
laboratoire Philips, le Laboratoire central des installations électriques
(LCIE) et l’IRSN. Il faut noter qu’avant 1998 et le décret n° 98-1185 du
24 décembre 1998 modifiant le décret n° 75-306 du 28 avril 1975, les
laboratoires chargés de l’analyse n’étaient pas tenus d’envoyer leurs
résultats à l’Office de protection contre les rayonnements ionisants
(Opri), devenu depuis l’IRSN.

Les caractéristiques des trois laboratoires de dosimétrie en charge de
la surveillance de ces établissements sont les suivantes :

Laboratoire Philips :
C’est l’un des premiers laboratoires de dosimétrie. Un certain nombre
de données dosimétriques consignées sur un support papier a été
transmis à l’IRSN. Ces données, non exhaustives, concernaient la
période 1986-1992 et n’ont pas été saisies dans la base SISERI
2004. Par ailleurs, comme les autres archives papier du laboratoire
n’existent plus, il ne sera pas possible d’obtenir, par l’intermédiaire
de l’IRSN, l’historique de la dosimétrie du personnel suivi par ce

laboratoire. De 1993 à avril 2005, date de la reprise des activités
du laboratoire par le LCIE, les données dosimétriques ont été
transmises à l’IRSN sur un support informatique. Mais, les données
correspondant à la période 1994-1999 n’étaient pas encore intégrées
dans SISERI 2004 ; finalement, seules les données de 1993, d’une
part, et de 2000 à 2003, d’autre part, sont dans SISERI.

Laboratoire LCIE :
Les données existent depuis 1969. Les doses nulles n’ont pas été
transmises de 1976 à 1993 et les archives papier du LCIE ont toutes
été détruites. Par conséquent, les personnes ayant une dosimétrie
nulle avant 1993 et surveillées par ce laboratoire ne figurent
pas dans la base SISERI. L’ensemble des autres données ont été
transmises depuis 1969.

Opri :
Les données existent depuis 1967. Les doses nulles n’ont pas été
conservées de 1976 à 1989. Les résultats de dosimétrie antérieurs
à 1983 étaient conservés sur microfilm et ces données n’étaient pas
intégrées dans SISERI 2004.

Afin de repérer les personnes incluses dans l’étude, la dosimétrie et
l’identité des personnels exposés aux rayonnements ionisants des
7 établissements ont été extraites de la base SISERI en 2004 à partir
de 17 numéros d’abonnement et répartis dans 42 fichiers différents.

Ce schéma résume la disponibilité des données SISERI en fonction de la période

PHILIPS

LCIE
(Valeurs "nulles")

LCIE

Opri

Opri
(Valeurs "nulles")

1972

1976

Données SISERI Données à saisir Données perdues

1986

1986 19891983

1983

1991 1994

1993

1993

1999 2002

2003

2003

2003
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Étape 2 – Services de santé au travail – 
Données hospitalières

Cette étape a pour but de valider et de compléter les données 
de l’identification des sujets (exactitude du nom patronymique, 
des prénoms) et d’obtenir des informations professionnelles non 
enregistrées dans SISERI. Cette étape a été effectuée en collaboration 
avec les Mirtmo et les médecins du travail des établissements retenus. 
Il s’agit d’une étape essentielle d’épuration de fichiers constitués lors 
de l’étape 1 ci-dessus, avec recherche de doublons (nom de jeune fille/
nom marital…), de valeurs manquantes, de valeurs aberrantes…

Les personnes porteuses de dosimètres et connues de la médecine du 
travail seule ont été ajoutées à la liste initiale SISERI. En revanche, des 
personnes ont été retirées de la base car non connues de la médecine 
du travail. En effet, la sélection effectuée par l’IRSN comportait des 
erreurs. Trois numéros d’abonnement ont été éliminés car il s’est avéré 
qu’ils ne concernaient pas ces établissements retenus dans l’étude.

Par ailleurs, toutes les données administratives nécessaires à la 
recherche du statut vital ne figurent pas obligatoirement dans les 
dossiers médicaux, ce qui oblige à avoir recours au service du personnel 
de l’hôpital.

Établissement A : le personnel est très stable. Les données de 
dosimétrie sont informatisées depuis 1989 et les archives papier 
remontent à 1968.

Établissement B : le personnel est très mobile. Les données de 
dosimétrie sont disponibles sur papier depuis 1983. Mais, 5 ans 
après le départ de la personne, le dossier médical est archivé en 
dehors de l’établissement.

Établissement C : les données n’étaient pas informatisées, mais 
des archives papier existent pour la période 1974-1999.

Établissement D : les données de dosimétrie ont été informatisées 
depuis 1999. Pour la période antérieure, des archives papier 
existent.

Établissement E : le personnel est très stable. Les données médicales 
sont informatisées depuis 1993.

Établissement F : l’ensemble du personnel exposé aux rayonnements 
ionisants des différents services dépendants de l’établissement 
(radiologie, radiothérapie et médecine nucléaire) est surveillé par 
un seul médecin du travail.

Établissement G : existe depuis 1970. Le personnel est stable. Seul 
le personnel du service de cardiologie (cardiologie interventionnelle 
avec coronarographie, angioplastie, rythmologie interventionnelle…) 
créé en 1990 est exposé aux rayonnements ionisants.

À l’issue de ces deux étapes, une base de données RIMED a été établie 
(cf. schéma).

Schéma de la constitution de la base RIMED

1 – Identification des
données

2 – Recueil complémentaire
Services de santé au travail
Administration SST

3 – Fusion
Création de la
base RIMED
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Étape 3 – Base de données RIMED

Cette base de données est le résultat de la confrontation des données 
enregistrées par les deux étapes précédentes.

Le tableau 1 décrit l’évolution des effectifs en fonction des étapes 
pour chaque établissement. L’étape 1 correspond à la première liste 
SISERI 2004 ; l’étape 2 correspond aux effectifs présents dans la base 
RIMED du DST au 14 mars 2007 ; l’étape 3 (demande de statut vital) 
donne les effectifs pour lesquels on dispose de toutes les informations 
nécessaires pour la demande de statut vital et de la cause du décès 
éventuelle.

À partir des dossiers médicaux des services de santé au travail, il a 
été possible d’obtenir des informations sur le service d’affectation, la 
profession et les dates d’entrée ou de sortie pour un certain nombre 

de sujets. Le tableau 2 donne les effectifs par établissement pour 
lesquels le service d’affectation et la profession ont été retrouvés dans 
le dossier médical. Ces informations peuvent ne pas correspondre 
nécessairement à la période de suivi dosimétrique, puisqu’un seul 
poste est enregistré dans un seul service pour chaque individu.

Parfois l’accès au dossier médical n’a pu être réalisé par le personnel 
non médical du DST pendant la durée de l’étude de faisabilité. Un 
certain nombre de dossiers médicaux n’a donc pas été examiné.

Le tableau 3 donne par établissement les effectifs pour lesquels la durée 
de présence dans un service a pu être calculée. La date d’entrée et la 
date de sortie devaient figurer dans le dossier médical pour que le calcul 
puisse être effectué. Si seule la date d’entrée était renseignée, la date du 
31décembre 2003 était prise comme date de sortie. Pour un établissement, 
une seule durée de suivi administratif a pu être calculée.

Tableau 1 Effectifs en fonction des différentes étapes

Établissement
(période de surveillance dosimétrique)

Étape 1
SISERI
2004

Étape 2 Étape 3
Envoi pour demande

de statut vital

Établissement A (1989-2003) 987 964 524 (54 %)

Établissement B (1989-2003) 4 535 3 082 555 (18 %)

Établissement C (1972-2003) 182 191 136 (73 %)

Établissement D (1990-2002) 117 238 192 (81 %)

Établissement E (1983-2003) 691 494 412 (83 %)

Établissement F (1993-2003) 102 113 106 (94 %)

Établissement G (1990-2003) 42 44 38 (86 %)

Total 6656 5126 1963 (38%)

Tableau 2 Service d’affectation et profession renseignés par les services de santé au travail

Établissement Service renseigné Profession Total

Établissement A 760 (79 %) 723 (75 %) 964

Établissement B 691 (22 %) 655 (21 %) 3 082

Établissement C 135 (71 %) 146 (76 %) 191

Établissement D 211 (89 %) 208 (87 %) 238
Établissement E 411 (83 %) 406 (82 %) 494

Établissement F 113 (100 %) 21 (19 %) 113

Établissement G 44 (100 %) 39 (89 %) 44

Total 2365 (46%) 2198 (43%) 5126

Tableau 3 Durée de présence administrative renseignée dans les dossiers médicaux 
(en années) et les effectifs correspondants

Établissement Moyenne
(années)

Écart-type Minimum Maximum Effectif
n (%)

Établissement A 13,4 11,3 0,2 44 404 (42 %)

Établissement B 12,5 8,8 0,3 29,3 38 (1 %)

Établissement C 16,8 10,1 0,3 38,2 116 (61 %)

Établissement D 11,7 9,8 0,1 35,8 134 (56 %)

Établissement E 15,9 10,9 0,2 38,8 229 (45 %)

Établissement F 5,3 - 5,3 5,3 1 (<1 %)

Établissement G 5,8 4,2 0,1 13,3 31 (70 %)
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Le tableau4 donne la durée du suivi dosimétrique par établissement calculée 
à partir des données fournies par SISERI en 2004. Les données de dosimétrie 
sont fragmentaires : à titre d’exemple, pour une personne et pour une année 
donnée, une seule dose mensuelle a pu être donnée. Il a été considéré que, 
quelle que soit la durée du suivi dosimétrique (de 1 à 12 mois), chaque 
personne présente était surveillée pendant toute l’année. Il est important de 
noter que pour un certain nombre de sujets présents dans la base RIMED du 
DST, aucune dosimétrie n’est renseignée dans cette base, seule leur identité 
est connue : cela concerne 1105 personnes, soit 21% des sujets.

Le tableau 5 montre la répartition des doses annuelles non nulles, 
supérieures à 5 mSv et à 20 mSv.

Pour 2,3% des sujets (452), deux lignes sont renseignées pour le 
même individu pour une année donnée. Il peut s’agir, soit du port des 

deux dosimètres sur des périodes de l’année différentes, soit dans 206 cas 
l’une de ces lignes correspond à la valeur donnée par le film “poitrine” 
mesurant la dose absorbée par le corps entier, l’autre à la valeur donnée 
par le film “poignet” mesurant la dose reçue au niveau des extrémités 
du membre supérieur. Le champ “type dosimètre” n’est pas renseigné 
systématiquement (1,3% de valeurs manquantes). Seules les valeurs du 
film “poitrine” sont utilisées pour reconstituer l’historique dosimétrique 
individuel.

Le tableau 6 montre la répartition par établissement des individus 
pour lesquels le cumul des doses annuelles est non nul. Une dose est 
considérée comme “nulle” quand la dose reçue par le film dosimétrique 
est inférieure à la valeur du seuil de détection. Le seuil de détection a 
varié sur la période couverte par l’étude RIMED, selon les laboratoires 
et selon les techniques utilisées.

Tableau 4 Durée du suivi dosimétrique (en années) par établissement

Établissement Effectif Période Moyenne Écart-type Min Max

Établissement A 862 1989-2003 4,4 4,1 1 15

Établissement B 2 285 1989-2003 4,5 3,7 1 15

Établissement C 125 1972-2003 4,7 4,2 1 29

Établissement D 173 1990-2003 2,8 2,1 1 12

Établissement E 420 1983-2003 4,7 4,3 1 17

Établissement F 112 1975-2003 4,4 3,6 1 17

Établissement G 44 1990-2003 4,5 3,8 1 14

Total 4 021 4,4 3,8

Tableau 5 Répartition des doses annuelles en fonction de l’information sur le service

Doses annuelles
Doses annuelles 

non nulles
Doses>5 mSv/an Doses>20 mSv/an

Service non renseigné 6 885 187 (2,7 %) 24 (0,3 %) 4 (0,06 %)

Service renseigné 11 393 727 (6,4 %) 55 (0,5 %) 15 (0,1 %)

dont la cardiologie Interventionnelle 344 38 (11 %) 10 (2,9 %) 4 (1,2 %)

RIMED 18 278 914 (5 %) 79 (0,4 %) 19 (0,1 %)

Tableau 6 Effectifs et doses cumulées par établissement (en mSv)

Établissements Effectif Doses cumulées

Moyenne (mSv) Écart-type Min Max

Établissement A
Doses non nulles

862
105

0,4
3,5

2,5
6,4

0
0,2

44,0

Établissement B
Doses non nulles

2 285
107

0,1
2,4

1,5
6,6

0
0,2

47,1

Établissement C
Doses non nulles

125
73

4,5
7,7

21,5
27,8

0
0,05

173,7

Établissement D
Doses non nulles

173
15

0,04
0,4

0,2
0,4

0
0,1

1,6

Établissement E
Doses non nulles

420
57

0,7
5,1

3,9
9,4

0
0,2

42,3

Établissement F
Doses non nulles

112
23

1,7
8,4

5,8
10,6

0
0,1

34,3

Établissement G
Doses non nulles

44
20

4,7
10,3

11,1
14,8

0
0,2

49,4
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Étape 4 – Service administratif 
des établissements hospitaliers

L’étape 4 est la validation de cette base RIMED par les services 
administratifs des sept établissements hospitaliers. Pour cela, une 
lettre a été adressée aux directeurs des établissements en juillet 2006,
cosignée, d’une part, par l’InVS et, d’autre part, l’Inspection médicale 
régionale du travail. Cette lettre rappelait les objectifs de l’étude 
de faisabilité ainsi que les moyens à mettre en œuvre pour sa 
réalisation. Les services administratifs devaient adresser aux médecins 
du travail concernés les informations pour compléter toutes les 
données personnelles et professionnelles. Aucun retour des services 
administratifs des établissements hospitaliers les plus importants en 
effectifs n’a été reçu.

Étude de mortalité en 4.2
fonction des caractéristiques 
socioprofessionnelles

Aucune information relative aux caractéristiques socioprofessionnelles 
n’était disponible dans la base SISERI 2004. Ces informations intégrées 
dans la base RIMED du DST proviennent uniquement des dossiers 
médicaux et n’ont pas pu faire l’objet de validation. De plus, dans la 
grande majorité des cas, une seule profession est renseignée, quelle 
que soit l’évolution de la carrière de l’individu ; par exemple, interne 
ou chef de clinique, fonction temporaire amenée à évoluer durant la 
vie professionnelle. De plus, dans certains cas, la profession notée 
correspondait bien à celle exercée par le salarié lors des années de 
surveillance dosimétrique, dans d’autres cas, elle correspondait à la 
dernière fonction occupée.

Le fichier final pour la recherche des statuts vitaux n’a pu porter 
que sur 1 963 personnes sur les 5 126 incluses dans la cohorte (soit 
seulement 38 %). La répartition selon l’année de naissance montre 
que les sujets pour lesquels le statut vital n’a pu être recherché 
(informations manquantes) appartenaient aux cohortes de naissance 
les plus anciennes. Parmi les sujets pour lesquels la recherche a pu 
être faite, 1 636 sont nés sur le territoire français et 327 dans les 
territoires d’outre mer et à l’étranger. La proportion de personnes nées 
à l’étranger ou dans les territoires d’outre mer est de 12% dans la 
région Centre et de 18 % à Paris. Les statuts vitaux ont été retrouvés 
pour 1 716 personnes, soit 87,4 % (tableau 7). Parmi eux, on observe 
36 décès.

Le statut vital a été retrouvé plus fréquemment dans la région Centre 
(96,5%) que dans les établissements parisiens (82%), ce qui témoigne 
d’une qualité imparfaite des données de nature administrative. 
Les répartitions des 36 décès en fonction du sexe, de l’âge et de 
l’établissement hospitalier sont données dans le tableau 8.

Tableau 7 Répartition de la recherche 
des statuts vitaux

Demandés Retrouvés

Nés en France 1 636 1 499 (91,6 %)
Nés dans les TOM ou à l’étranger 327 217 (66,4 %)
Total 1963 1716 (87,4%)

Tableau 8 Répartition des décès (n=36)

Sexe (Homme/Femme) 24/12

Âge <40 ans 4
40-49 ans 8
50-59 ans 8
60 ans et plus 16

Établissement hospitalier
Établissement A 5
Établissement B 5
Établissement C 4
Établissement D 9
Établissement E 11
Établissement F 2
Établissement G 0

Les 36 causes de décès sont décrites dans le tableau 9. Un décès est 
survenu hors de France, 3 décès avant 1990, 4 entre 1990 et 1995,
10 entre 1996 et 1999, 10 entre 2000 et 2004, 5 en 2005 et 4 en 2006. 
La moyenne d’âge des personnes décédées est de 57 ans, de 63 ans 
pour les décès de l’appareil circulatoire, de 58 ans pour les décès par 
cancer, de 42 ans pour les décès pour les causes externes et de plus 
de 67 ans pour les décès pour les autres causes.

Pour les 5 personnes décédées avant 1995, aucune dose ne figure dans 
la base RIMED, de même pour 7 autres personnes décédées entre 1996 
et 2006. Pour les 24 personnes dont la dose était renseignée, 18 ont 
une dose nulle dans RIMED, 5 une dose inférieure à 1 mSv et une de 
l’ordre de 5 mSv.

Tableau 9 Causes principales de décès

Causes 36

Maladies de l’appareil circulatoire 5
Cancers 14
Causes externes de blessure et d’empoisonnement 9
Autres causes 8

Reconstitution de la dose 4.3
reçue pendant toute la vie 
professionnelle par une 
personne

La reconstitution de la dose cumulée reçue par une personne surveillée 
sur l’ensemble de sa carrière n’a pas pu être réalisée. En effet, ce travail 
impliquait au préalable la connaissance de l’historique professionnel 
de chaque personne incluse dans l’étude, cet historique pouvant 
venir essentiellement des différents services administratifs où les 
personnes étaient enregistrées durant leur carrière professionnelle. 
Or, le personnel des services radiologiques ou des services de médecine 
nucléaire peut avoir un certain turn-over. La seule information au 
niveau d’un hôpital et qui n’a pas été exhaustive pour l’ensemble 
du personnel faisant partie de cette étude de faisabilité, n’est pas 
suffisante pour assurer un descriptif de l’ensemble des affectations 
en milieu hospitalier et, par conséquent, de l’ensemble des services 
ayant une potentialité d’exposition aux rayonnements ionisants. 
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D’autre part, au stade actuel, le fichier reprenant l’historique de 
la dosimétrie individuelle n’est pas non plus exhaustif. Il est donc 
impossible de considérer les quelques éléments actuellement à notre 
disposition comme suffisants pour exprimer l’historique de la dose 
cumulée au niveau individuel, élément indispensable pour une analyse 
future de la relation dose-effet.

Seule une étude prospective pourrait probablement limiter les aléas liés 
à la description de carrière et la dosimétrie individuelle afférente.

Évaluation des écarts 4.4
entre les expositions mesurées 
par les dosimètres individuels 
et les expositions réelles 
des travailleurs

Au cours de l’étude RIMED, il n’a pas été mis en place de protocole 
visant à estimer les écarts possibles entre l’exposition mesurée et 
l’exposition réelle pour chaque individu ou groupe d’individus de la 
cohorte. Toutefois, une estimation des différentes sources possibles 
d’incertitudes associées aux mesures d’exposition est présentée 
ci-dessous.

Les caractéristiques intrinsèques des dosimètres passifs conduisent 
inévitablement à des incertitudes de mesure. Celles-ci sont d’autant 
plus importantes que les doses à mesurer sont faibles. De plus, les 
champs de rayonnement rencontrés correspondent à des rayonnements 
X ou gamma, primaires ou diffusés, dans un large domaine d’énergie 
où la réponse des dosimètres photographiques varie fortement. Dans la 
gamme de doses de 0,2 à 1 mSv, qui représente plus de 95% des doses 
enregistrées du milieu médical, les incertitudes sont estimées de l’ordre 
de ±50 % [8]. Outre ces incertitudes, il convient de souligner que le 
seuil d’enregistrement n’est pas identique pour tous les laboratoires ;
sur la base du seuil réglementaire actuel de 0,2 mSv, des résultats 
relatifs à des personnes exposées à moins de 0,2 mSv chaque mois 
et donc à 2 mSv dans l’année, peuvent de ce fait être enregistrés à 
0 mSv.

Plusieurs types d’écarts à la procédure de port des dosimètres, 
difficiles à estimer a posteriori, faussent les résultats dosimétriques 
enregistrés :

des dosimètres incorrectement portés : mis dans la poche au lieu d’être -
placés sur la poitrine, portés sur le tablier de protection radiologique 
et non dessous, masqués par un objet (stylo, stéthoscope…) ;
l’inversion de dosimètres (poignet - versus poitrine) qui conduit à 
attribuer une dose "poignet" à une dose "corps entier" ;
des dosimètres non portés : selon les estimations d’une enquête -
réalisée dans le secteur médical en 2000 [9], le pourcentage de 
dosimètres non portés bien qu’attribués n’excède pas 10 %. 
Cependant, il peut atteindre 50 % dans certains établissements ;

des dosimètres non rendus dans les délais : à titre d’exemple, -
dans un grand CHU, ce pourcentage a été estimé à 15 % avec un 
retard variant de 1 à 12 mois. Ce retard peut fortement affecter le 
résultat de la mesure, d’une part, en raison du bruit de fond naturel 
qui continue d’être enregistré en dehors de la période de port et, 
d’autre part, compte tenu des conditions plus ou moins correctes 
de stockage des dosimètres ;
des dosimètres exposés sans que le porteur ne le soit (dosimètre -
oublié dans une salle, exposition volontaire…).

Pour les domaines présentant un risque d’exposition interne, la 
surveillance de la contamination interne n’est pas systématique. De 
plus, quand elle est réalisée, de nombreuses incertitudes existent :
difficultés de la mesure des radionucléides de courtes périodes 
(quelques heures) majoritairement utilisés en médecine, incertitudes 
du passage des résultats de mesure (Bq) à la dose efficace (mSv). 
Contrairement à la dosimétrie externe, l’historique de la dosimétrie 
interne n’est pas encore systématique et le cumul des doses internes + 
externes n’est pas réalisé.

Comme l’a montré une étude de l’IRSN dans un service de médecine 
nucléaire en province, des mesures directes faites sur le lieu de travail 
ont permis de mettre en évidence des contaminations qui n’avaient 
jamais été détectées jusque-là par les analyses radiotoxicologiques 
de la surveillance de routine.

l’obligation de la surveillance des travailleurs non salariés est récente -
(2003) et son application non encore généralisée ;
la surveillance à l’aide du seul dosimètre passif réglementaire -
(port poitrine) ne permet pas de prendre en compte les expositions 
non homogènes dans de multiples circonstances (rayonnements 
faiblement pénétrants, organisme partiellement protégé par les EPI, 
manipulation de sources…). Ceci peut se traduire par une sous-
estimation ou une surestimation de la dose efficace ;
en fonction des pratiques et de l’organisation propres à chaque -
établissement, les professionnels d’un même secteur d’activité 
peuvent être exposés à des niveaux de doses extrêmement 
variables (par exemple, en médecine nucléaire, il peut y avoir du 
personnel dédié à la préparation, à l’injection ou à la réalisation 
des examens, ou alors du personnel tournant sur ces trois postes 
chaque semaine).

En conclusion, la surveillance dosimétrique réglementaire ne fournit 
pas toujours une évaluation représentative des expositions réelles 
résultant des pratiques du milieu médical. Ce constat repose sur :

l’existence de biais systématiques de mesure, propres aux pratiques -
en milieu médical : expositions hétérogènes inhérentes aux types 
d’activité ou liées aux protections individuelles ;
des mauvaises pratiques de surveillance individuelle liées à une -
"culture radioprotection" qui n’est pas aussi développée dans le 
secteur médical que dans celui de l’industrie nucléaire ;
la prise en charge du patient prioritaire.-
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Bilan de l’étude de faisabilité

Le projet initié en 1999 n’a pu démarrer qu’en 2004 du fait des délais 
pour la signature de la convention entre les quatre partenaires. L’objectif 
principal de l’étude RIMED était la mise en place d’une cohorte de 
personnels de santé exposés aux rayonnements ionisants, ceci dans 
une optique de surveillance épidémiologique afin de mieux cerner les 
risques sanitaires spécifiques à cette population. Ce rapport présente 
les résultats de l’étude de la faisabilité de reconstituer une cohorte 
historique de populations exerçant dans sept établissements hospitaliers 
afin d’analyser leur mortalité par cause et par profession.

La connaissance du nom, des prénoms, du sexe, des date et lieu de 
naissance et des caractéristiques professionnelles (profession, secteur 
d’affectation…) de tous les sujets correspondant aux critères d’inclusion 
est indispensable à la réalisation de l’étude. Ces informations ont été 
recherchées dans plusieurs sources de données. Une première liste de 
sujets exposés a été constituée par l’IRSN à partir de la base SISERI 
en 2004. Des investigations complémentaires ont été effectuées dans 
les dossiers médicaux et administratifs des établissements hospitaliers 
concernés.

De nombreuses difficultés ont été rencontrées. Les principales sont 
récapitulées ici.

Certaines difficultés sont liées à la base de données de dosimétrie 
(SISERI). En effet, par la diversité des laboratoires de surveillance 
dosimétrique et sans centralisation obligatoire des données avant 1998 
(décret 98-1185 du 24 décembre 1998), des données ont été perdues 
à la fermeture de certains laboratoires. En 2004, SISERI était en phase 
de construction. Ces difficultés relèvent de plusieurs ordres :

un ou plusieurs numéros d’abonnement ont pu être attribués à -
chaque établissement hospitalier pour la surveillance dosimétrique 
des personnes exposées aux rayonnements ionisants. Sous un 
même numéro d’abonnement, pouvaient correspondre plusieurs 
services utilisant des rayonnements ionisants, le service n’étant pas 
clairement identifié. La reconstitution d’une cohorte à partir d’un 
numéro d’abonnement a été difficile ;
à l’examen des premières données issues de la base SISERI en -
2004, il est apparu de nombreux doublons (orthographe des noms, 
changement de nom pour les femmes, données manquantes ou 
incorrectes). À cette date, le sexe, la date et le lieu de naissance 
n’étaient pas renseignés pour tous les individus. Or, ces données sont 
indispensables pour la recherche des statuts vitaux et des causes 
de décès des individus ;
jusqu’en 1990, les doses "nulles" n’avaient pas été saisies dans -
SISERI. En conséquence, les personnes exposées aux rayonnements 
ionisants avant 1990 à des doses systématiquement inférieures à la 
valeur de détection des films dosimétriques n’ont pas été repérées 
dans la base de données SISERI.

D’autres difficultés ont été rencontrées lors du recours au dossier 
médical du travail ou au dossier administratif des employeurs. En 
effet, pour compléter les données transmises par SISERI, un recours 

aux informations contenues dans le dossier médical de la médecine 
du travail des établissements de soins sélectionnés a été envisagé. 
L’étude de faisabilité a montré que le dossier médical ne comportait 
pas de façon systématique, surtout dans les années les plus anciennes, 
des données nécessaires à la recherche du statut vital de la personne 
surveillée (date et lieu de naissance, nom de jeune fille…). Les données 
complémentaires utiles pour une étude de mortalité en fonction des 
postes occupés dans un service et leur durée d’exercice dans ces postes 
(la date d’entrée ou de sortie dans le service) ne sont pas non plus 
systématiquement recueillies.

De plus, malgré l’autorisation de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés (Cnil), l’accès aux dossiers médicaux 
a été refusé dans un établissement au prétexte que le personnel de 
l’InVS venu investiguer n’était pas médecin. Le recours aux services 
administratifs de la gestion du personnel pour obtenir certaines 
informations, comme par exemple une liste annuelle des personnes 
porteuses d’un dosimètre externe, est extrêmement complexe à 
organiser et s’est avéré finalement inefficace. En conséquence, cette 
option doit être abandonnée pour les projets futurs.

Au total, malgré le travail important réalisé par le DST sur une longue 
période pour tenter de reconstituer la cohorte des personnels porteurs 
de dosimètres dans seulement sept établissements hospitaliers 
volontaires (soit 3,5 équivalents temps plein cumulés sur la période 
de l’étude), il s’est avéré impossible d’atteindre cet objectif, même 
de façon approchée. Ceci est largement dû à la désorganisation du 
système de données destiné à assurer la traçabilité des personnels 
exposés aux rayonnements ionisants, sujet pourtant d’une attention 
majeure en raison des risques potentiels encourus. Cet état de 
fait est vrai à tous les échelons, et particulièrement dans certains 
établissements, dont les plus importants en termes d’effectifs. De plus, 
il s’est avéré impossible d’obtenir une coopération réellement efficace 
des services administratifs et de la médecine du travail de la plupart des 
établissements hospitaliers. De ce point de vue, l’étude de faisabilité 
a clairement établi que ces sources potentielles d’information ne 
peuvent en aucune façon constituer une base pour la mise en place 
d’un système de surveillance.

Perspectives

Les problèmes rencontrés dans cette étude de faisabilité de mise 
en place d’une cohorte historique de personnels de santé exposés 
aux rayonnements ionisants pourraient être moindres actuellement 
en 2007.

La convergence de toutes les données de dosimétrie vers l’Opri, devenu 
depuis l’IRSN, a été rendue obligatoire avec le décret 98-1186 du 
24 décembre 1998 modifiant les décrets du 2 octobre 1986 et du 
28 avril 1975 et de l’arrêté du 23 mars 1999 précisant les règles 
de la dosimétrie externe des travailleurs affectés à des travaux sous 
rayonnements. L’employeur est responsable de l’enregistrement et est 
tenu de transmettre les données recueillies à l’IRSN.
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Récemment, l’arrêté du 30 décembre 20041 précise que chaque personne 
surveillée se voit attribuer par SISERI un numéro d’enregistrement 
unique tout au long de sa vie professionnelle. À chaque numéro 
d’enregistrement, sont associés le nom, le prénom principal, les autres 
prénoms, le numéro RNIPP, l’emploi ou le métier, l’employeur sous 
forme abrégée, le nom du médecin du travail et le service de santé au 
travail ayant établi la carte individuelle et enfin, le type de surveillance. 
Mais cette carte individuelle reste la propriété de la personne surveillée, 
elle est délivrée d’une manière définitive et les informations qu’elle 
contient ne sont pas mises à jour systématiquement.

Par ailleurs, depuis 2005, SISERI reçoit, associées à chacun des 
dosimètres, un certain nombre d’informations. Certaines sont 
obligatoires, d’autres sont facultatives. Les informations obligatoires 

associées à chaque dose mensuelle sont : numéro unique 
d’enregistrement, nom, prénom, numéro RNIPP, le nom de l’employeur, 
le type de dosimètre (poitrine, poignet…), le type de rayonnement 
et la période de port. Les données facultatives sont la date et le lieu 
de naissance, l’activité exercée et le lieu d’affectation. Toutes les 
données reçues (obligatoires ou facultatives) sont conservées dans 
la base SISERI. Tous les résultats provenant de la lecture des dosimètres 
externes, c’est-à-dire les doses "nulles" et les doses non nulles, sont 
enregistrés et conservés dans SISERI. Dans ce système, toutes les 
personnes appartenant à un établissement pourront être identifiées 
par le nom de l’employeur. En revanche, l’ensemble des personnes 
appartenant à un service donné au sein d’un établissement hospitalier 
n’est pas immédiatement identifiable, car c’est à l’heure actuelle une 
donnée facultative.

1 Contenu et modalités de délivrance de la carte individuelle de suivi médical.

La carte individuelle de suivi médical mentionnée à l’article R. 231-102 du code du travail, délivrée par le médecin du travail à chaque travailleur de catégorie A 
ou B au sens de l’article R. 231-88 du code du travail, comporte deux volets sur chacun desquels figurent :

a) le numéro d’enregistrement attribué par l’IRSN pour toute la vie professionnelle comportant une exposition du travailleur aux rayonnements ionisants ;

b) le nom, le prénom, l’activité professionnelle et le numéro d’enregistrement du travailleur au registre national d’identification des personnes physiques ;

c) la désignation de l’établissement, de l’entreprise extérieure ou de l’entreprise de travail temporaire, notamment le nom et l’adresse ;

d) le nom, le prénom et l’adresse du médecin du travail dont relève le travailleur.

Le premier volet de la carte est destiné à l’intéressé ; le second volet est adressé par le médecin du travail à l’IRSN, qui assure la gestion des cartes.
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Malgré le caractère largement négatif de l’étude de faisabilité 
rapportée ici, il reste particulièrement important de pouvoir mettre 
en place une surveillance épidémiologique des personnels de santé 
exposés aux rayonnements ionisants, qui constituent la population la 
plus concernée par cette exposition. On envisage donc ci-dessous les 
pistes qui semblent possibles de façon réaliste pour l’avenir.

Le système SISERI a été mis en place par l’IRSN dans un but de 
centralisation, de consolidation, de conservation de l’ensemble des 
résultats des mesures individuelles de l’exposition des travailleurs et 
d’exploitation à des fins statistiques ou épidémiologiques. Ces données 
sont également restituées sous certaines conditions aux médecins du 
travail et personnes compétentes en radioprotection afin d’optimiser la 
surveillance médicale et la radioprotection de chaque travailleur.

Compte tenu que les employeurs doivent fournir périodiquement 
des informations sur les personnes surveillées lors de l’envoi de leurs 
dosimètres à SISERI, ces informations pourraient être enrichies par les 
données indispensables à la surveillance épidémiologique, à savoir :

la date de naissance (jour-mois-année) pour rechercher les causes -
de décès ;
la profession et le service d’affectation de la personne surveillée pour -
analyser les caractéristiques professionnelles des sujets.

L’activité exercée pourrait être codée selon la nomenclature française 
des professions et des catégories socioprofessionnelles en cours. Le lieu 
d’affectation correspondrait à l’unité effective de travail (radiologie 
interventionnelle, scanner, mammographie…).

Si l’enregistrement de ces informations devenait obligatoire, le système 
SISERI pourrait être alors la base unique à partir de laquelle pourrait 
être mise en place une surveillance épidémiologique des personnels 
médicaux et paramédicaux exposés aux rayonnements ionisants.

En ce qui concerne les données rétrospectives de la dosimétrie 
passive individuelle, une validation de ces données pourrait être 
envisagée à la lumière d’une analyse conjointe des données de 
la dosimétrie opérationnelle et de celles de la dosimétrie passive 
disponibles en parallèle depuis 2 à 3 ans dans quelques établissements 
hospitaliers.

Pour l’avenir, différentes actions aideront à améliorer la connaissance 
de l’exposition individuelle :

la poursuite de la mise en place de la dosimétrie opérationnelle en -
parallèle à la dosimétrie passive ;
pour la dose interne, des campagnes de mesure régulières sur site -
au moyen de laboratoires mobiles permettant de s’affranchir des 
difficultés de la mesure des radionucléides de courte période ;
la réalisation d’études de poste de travail dont les résultats pourront -
être confrontés aux données de la surveillance de routine ;
la consolidation des données avec la sommation des doses internes -
et externes dans SISERI ;
dans le nouveau dispositif réglementaire, le renforcement de -
l’obligation pour le médecin du travail de procéder à des enquêtes 
systématiques en cas de dépassements de la limite de dose.

Une seconde étude de faisabilité pourrait être envisagée cinq ans 
après que toutes les informations demandées soient rendues 
obligatoires. Cette nouvelle étude testerait la possibilité d’identifier 
rapidement et de façon exhaustive les sujets répondant à des critères 
de sélection géographique (hôpital…) ou professionnelle (médecin, 
tout le personnel d’un service de curiethérapie ou de cardiologie 
interventionnelle), ainsi que la qualité des informations indispensables 
à la recherche de leur statut vital et à l’analyse de leur cause de décès 
en fonction de caractéristiques socioprofessionnelles.
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L’étude RIMED (Rayonnements ionisants en milieu médical) avait comme objectif de mettre en place une surveillance 
épidémiologique des personnels de santé exposés aux rayonnements ionisants destinée à mieux suivre les risques 
sanitaires spécifiques à cette population. L’étude pilote présentée ici a pour objectif principal l’analyse de la faisabilité 
de reconstitution d’une cohorte de personnels de santé sur un échantillon d’établissements hospitaliers afin d’étudier 
la mortalité par causes de cette population selon ses caractéristiques socioprofessionnelles (service d’affectation, 
profession…).
Sept établissements hospitaliers ont été retenus pour cette étude de faisabilité. Chaque personne présente dans 
l’un de ces établissements, surveillée par un dosimètre individuel avant le 31 décembre 2003, devait être incluse 
dans la cohorte RIMED. Au total, 5 126 sujets ont été inclus à partir des données du Système d’information de la 
surveillance de l’exposition aux rayonnements ionisants (SISERI), base de données construite et gérée par l’Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), complétée par des informations obtenues auprès des services de santé 
au travail des établissements concernés. Les informations nécessaires à la recherche du statut vital et des causes de 
décès n’ont pu être obtenues que pour 38 % des sujets. Cette étude a montré qu’en 2004 un système de surveillance 
des personnels médicaux et paramédicaux exposés aux rayonnements ionisants basé sur les données de SISERI, 
complétées par des données des services de santé au travail des établissements hospitaliers, ne pouvait pas être 
établi de façon opérationnelle et ne permettait pas d’atteindre les objectifs fixés. Pour réaliser une telle surveillance, 
il conviendra d’attendre que SISERI soit opérationnel en recommandant de rendre systématique et obligatoire la 
transmission par les employeurs de certaines données personnelles (date de naissance…) ou professionnelles (service 
d’affectation, profession…). SISERI pourra être alors la base unique pour mener une surveillance épidémiologique 
des personnels médicaux et paramédicaux exposés aux rayonnements ionisants.

The project so-called RIMED aimed to set up epidemiological surveillance of health care workers exposed to 
ionizing radiation. A pilot study was conducted in a sample of hospital personnel to examine the possibility of 
identifying exposed subjects in order to analyse mortality patterns according to occupational characteristics such 
as medical departments or occupations in a historical cohort. Seven hospitals participated in this pilot study. 
Healthcare workers who had worn a dosimeter up to December 2003 were to be included in this cohort. The subjects’ 
identification data were obtained from the SISERI (Système d’information de la surveillance de l’exposition aux 
rayonnements ionisants - Ionizing Radiation Exposure Monitoring Information System) database managed by 
the Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire - Radiation Protection and Nuclear Safety Institute (IRSN). 
The SISERI system was in a "pilot" phase in 2004. According to SISERI database, a total of 5126 subjects were 
found to have worn a dosimeter up to December 2003. The subjects’ identification data were completed by the 
administrative services of the hospitals and occupational physicians searched for subjects’ occupational data. 
Information required for the vital status search was satisfactorily completed only for 38% of the cohort subjects. 
This pilot study showed that obtaining data from SISERI database completed by hospital administrative data 
in 2004 led to a database of insufficient quality for epidemiological surveillance. 
The Institut de veille sanitaire (French Institute of Public Health Surveillance) recommends that transmission by 
the employers of some specific personal or occupational data of the exposed subjects should be made compulsory. 
In this way, SISERI system should be able to constitute any database with required quality for epidemiological 
surveillance of ionizing radiation exposed subjects. 
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